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LYON, 2 janvier 1828. 

Le budjet de la ville contient une allocation de 

i55,ooo fr. pour l'éclairage. I! y a présomption que 

cette somme est suffisante , puisque l'entrepreneur 

l'a jugée capable de couvrir ses dépenses, et en 

outre de lui procurer le bénéfice qu'il a-droit d'at-

tendre de ses soins. Les citoyens de-L'yon ont donc 

le droit de demander que celte partie du service 

soit faite comme sans doute les re'glcmens le pres-

crivent-, et de manière à assurer l'ordre et !a tran-

quillité dans nos rues pendant toute la nuit. Cepen-

dant nous avons entendu plusieurs habitons du quar-

tier des Capucins et des "montées qui y conduisent, 

se plaindre de ce que , dès 2 a 5 heures du matin , 

leura rues sont plongées dans la plus complète obs-

curité , et ce n'est pas sans la plus grande vrai-

semblance que les mêmes personnes attribuent à 

cette cause le grand nombre de vols commis ré-

cemment dans cette partie de la ville. Les voleurs, 

disent-ils , font au physique ce que d'autres gens 

font au moral : ils détestent la lumière. 

• Noas pensons qu'il sniht de déférer cet abus à 

l'administration pour qu'elle y mette ordre ; elle n'a 

aucun intérêt à ce que les marchés qu'elle passe ne 

soient pas bien exécutés ; et la preuve que ce sont 

tout au plus quelques subalternes qui manquent de 

surveillance, c'est que les employés de l'éclairage 

pont fort exacts à garnir d'une quantité d'huile sulli-

sante les réverbères placés eu face des bureaux 

d'ociroi, des corps-de-garde ou des domiciles des 

fonctionnaires publics. 

— Voici on autre abus qu'on nous prie de si-

gnaler. Les facteurs de la Poste rendent souvent 

les lettres couvertes de boue ou altérées par la 

pluie. Un de nos abonnés nous écrit qu'il en a reeu 

une tellement mouillée que trois des angles avaient 

disparu , et que la signature d'un billet qu'elle con-

tenait était totalement rongée. Les facteurs, à qui 

l'administration confie des boîtes pour porter leurs 

dépêches , devraient bien s'en servir au moins les 

jours de pluie. 

— M. Appert a traversé dernièrement notre ville, 

et la seule présence de cet homme de bien a suffi 

pour inspirer une bonne action que 110ns nous plai-

sons à faire connaître. 

A la table d'hôte de l'hôtel de Milan, où logeait 

M. Appert, la conversation tomba naturellement 

sur le régime des prisons, que M. Appert dépeignit 

comme une école de vice et de corruption. On 

parla des détenus pour dettes, classe composée 

presque tout entière de malheureuses victimes de 

l'usure , qui, après avoir été conduites sous les ver-

roux par la dissipation, le défaut d'ordre, ou la pa-

resse, n'en sortaient souvent que pour y rentrer 

par le crime. La conversation s'étant soutenue sur 

ces matières , par un mouvement simultané les as-

sistons résolurent de délivrer au moins deux de ces 

prisonniers , et à l'instant recueillirent , par une 

collecte, la somme nécessaire. 

SIMPLES OBSERVATIONS 

■Adressées au révérend père Victorin, sur son ser-

mon du jour de Noël , à Beimont , département 

de V Ain. 

Révérend père , 

_ Je suis allé à votre sermon , hier , tin peu cu-

rieux que j'étais d'entendre prêcher un capucin 

qui nous vient du pays de St-François de Salle pour 

flous convertir et nous l'aire faire notre jubilé. Je 

WP veux point vous adresser de compliment; votre 

babit les repousse, à ce qu'il me semble , et mon 

caractère y répugne. Je dirai cependant, pour ren-

dre simplement hommage à la vérité , que j'ai été 

«atislait de votre discours quant au style et au débit. 

Mais ceci n'étant que de pure forme , permettez 

que je ne m'y arrête pa* > et arrivous sur le champ 

«u. fond. * 

Vous avez pris pour sujet l'excellence de la re-

ligion chrétienne et sa nécessité. Ce sujet est sans 1 

doute très-beau , et sous bien des rapports vous 

l'avez traité en homme pénétré de celte nécessité 

et de cette excellence. Mais, R. P.'\ n'avez-vous 

pas été entraîné trop loin par votre zèle, et n'avez-

vous pas suivi en cela l'impulsion funeste imprimée 

depuis long-tems au clergé ultramoiitain, qui ne voit 

plus autour de lui que de;* ennemis , des philoso-

phes qui ont juré et qui conspirent incessamment - a 

ruine ? Hé quoi, le clergé se croirait-il dans la né-

cessité d'avoir l'air persécuté ? Ne pourrait-il plus 

faire de Conquêtes paisibles ? Eglise militante , pcnse-

t-il ne pouvoir absolument se passer de martyrs ou 

d'auto-da-féî 

R\ P., !e tems des martyrs est passé. C'était celui 

où le christianisme naissant triomphait des Dieux 

bizarres et du despostisme de l'empire romain par 

la douceur et la persuation , et surtout à la faveur 

de son grand principe d'égalité, Le tems des auto-

da-fé est passé aussi : c'était eelui où l'hypocrisie 

et l'ambition , ayant prie la place des pures croyan-

ces , voulaient substituer au Gulte simple de l'évan-

gile , la théocratie. Les premiers chrétiens furent 

persécutés par les despotes du tems ; les catholi-

ques devenus despostes se sont fait persécuteurs. 

Voilà la marche historique. Aujourd'hui vous ne 

pouvez plus être ni l'un ni l'antre, parce qu'il n'y 

a plus de despostes pour vous persécuter, parce 

qu'il n'y a plus d'impies qu'on 'puisse brûler. 

Cetétatde choses étant assuré, que signifient vos 

diatribes contre les juifs , contre les païens ,-aux-

quels vous assimilez sans cesse les philosophes? 

Ees connaissez-vous bien ces philosophes ? Ils ne 

sont, je puis vous l'assurer, ni païens, ni juifs. 

Vous dites qu'ils attaquent Dieu : je pourrais vous 

répondre comme ce plaisant: laissez les faire , il 

saura bi.éir se défendre. Mais sérieusement , citez 

donc un philosophe qui ait jamais eu la criminelle 

ou plutôt l'absurde pensée d'attaquer Dieu.' El même 

parmi les païens , pourquoi ne faites-vous aucune 

distinction ; Est-ce que Socrote , et Platon et Cicé-

ron sont aussi des réprouvés à vos yeux .' Est-ce 

qu'enfin la philosophie, soit ancienne , soit mo-

derne , est de pure invention humaine? N'est-elle 

pas le fruit élaboré dé cotte raison, de cette lumière 

tjui éclaire tout homme venant en ce monde ! Que 

vous fassiez de la révélation le complément de la 

raison humaine, rien de mieux; mais que vous pré-

tendiez.^anéantir d'abord cette raison pour lui subs-

tituer une foi aveugle , qu'ensuite vou. damniez 

sans miséricorde ceux qui font usage de cette même 

raison, voilà où je trouve que vous avez tort dans 

i'intérét même du christianisme. Déjà, des hommes 

parmi vous , qui passent pour des lumières , arran-

gent le dogme hors de l'église point de salut. Ils 

l'ont bien; que ne les imitez-vous .' Ce serait un 

premier pas vers la tolérance; disons mieux , ce 

serait un retour vers le christianisme. Vous prê-

chez avec beaucoup de chaleur contre la philosi * 

phie et contre les philosophes; mais par toutes 

les raisons qui précèdent, n'est-ce pas tems perdu? 

Et puis, vous saVez bien que peu de philosophes 

se rencontrent à vos sermons, surtout dans nos 

pauvres campagnes éloignées des grandes villes et 

voisines de la savoie. Alors que faites-vous? Vous 

jetez dans l'esprit des paysans ignorans et crédu-

les , des germes de haine contre ceux d'eritr'eux 

qui ne suivent pas ou qui suivent mal vos exerci-

ces. S'ils prenaient à la lettre tout ce que vous 

leur dites , ne devraient-ils pas , en sortant de l'é-

glise , lapider celui qu'ils regardent, à tort ou à 

raison, comme un philosophe? Car enfin, vous 

leur répétez sans cesse et sut! tous les tons que les 

philosophes sont coupables de tous les crimes; 

que ce sont eux qui corrompent les mœurs , qui 

; suscitent toutes les funestes passions ; que ce sont 

eux qui ont commis tous les excès de la révolu-

tion , et qu'ils en méditent |une nouvelle. C'est là, 

votre texte chéri et accoutumé. Quand VOIIS;YOU-8 

échauffez à dire toutes ces belles choses -, croyei--

vous , R. P. avoir prêché le christianisme î Croyez-

vous être dans l'esprit de cette religion toute dé 

charité? Est-ce ainsi que le divin maître parlait? 

Gomme je viens de le dire , le tems des inartyts 

et des auto-da-fé est passé, il faut aujourd'hui j 
pour remplir votre mission, prêcher la morale avec 

les philosophes , comme ceux-ci , pour être dignes 

de leur beau nom , doivent enseigner la religion 

avec ses ministres. Soyez-en convaincus^ des prê-

tres sans philosophie ne seraient bientôt plus-paruli 

noas que des bonzes; comme on délaisserait en mè^ 

me tems les faut philosophes qui ne seroient pas 

animés de l'esprit religieux. La philosophie vient 

de Dieu , comme la religion : ne les désunissons 

pas ; car l'une sans l'autre ne seraient plus ni reli-

gion ni philosophie. 

R. P
t

, vous avez trop d'esprit pour prendre en. 

mauvaise part ces simples observations; et njoi j'ai 

trop de sincérité pour me taire, quand je crbis sur-* 

tout que mes paroles peuvent être utiles. 

.^Recevez l'hommage de mes respects. *** *** 

PARIS , 5i décembre 1827. 

La Gazette de France dit qu'aucune itouvetlé 

authentique n'est encore arrivée à Paris sur l'évéj! 

neiuent de Scio et sur le départ des ambassadeur* 

de Constàntinople fi). 

— Voici l'an nouveau et lé viéux ministère dure 

encore , dit lé Journal des Débats. Ainsi lo France 

n'aura ses. éti'er.nes qu'au 5 février. 

— La chambre d'aousation s'est oëcupée avant-

hier de failaire des troubles de? Jg et 20 novem-

bre. Cinquante-six personnes avaient été arrêtées $ 

et trente-six avaient déjà été mises en liberté par 

un premier arrêt : il paraît que onze personnes ont 

encore été élargies. Des neuf individus qui restent 

entre les mains de la justice , quelques-uns sont $ 

dit-on , renvoyés en police correctionnelle , comme 

prévenus d'avoir* injurié la forcé armée et brisé 

tes vitres. 

— Le courrier d'Espagne a apporté aujourd'hui 

des lettres de Madrid du 20. Le bruit courait dans 

Cette capitale qu'uri Courrier russe était chargé 

d'utfe lettre autographe de l'empereur Nicolas pour 

le rot Ferdinand, et que l'ambassadeur de Russie, 

M. d'Oubril, devait partir Je 24 pour remettre lui-

même cette lettre à S. M. C. à Barcelone. 

hua nouvelles de Catalogne sont peu Satisfaisantes.; 

L'esprit de révolte se ranime dans le district dé 

Tortose et aux environs de GirOune.-

L'influence jésuitique vient de faire fermer à Ma-

drid les classes de philosophie dut collège de Dgna-

Maria d'Aragon , qui étaiânt professées par des moi-

nes augUstius. Déjà te congrégation s'était emparée 

de la direction du collège dés nobles; 

-— Des avis du Sénégal en date du 5 décembre 4 

font connaître que les sauvages riverains ont décla-

ré la guerre aux habitans de la colonie française. 

Le bateau à vapeur armé a reçu l'ordre de remontée 

le fleuve pour prendre l'offensive. 

— La Gazette de Florence parle de l'incendie de" 

la flotte grecqfl : à Scia , mais d'après Une lettre de 

Trieste qui dit que la nouvelle en a été apportée 

par un brick de guerre autrichien" à Pirano. On re-

marque (me , dans cette lettre , lord Cochrane est 

désigné comme ayant eu le commandement dé la 

Hotte grecque' à Scio , tandis que les nouvelles de 

Coi-fou le font bloquer le port de Navarin, et se 

préparer à aller appuyer les opérations du général 

Church à Dragomestré et k Mis-solorrghi. 

(1) i la date du 5i décembre , on n'avait pas encore reçu à 
Paris la Qasttte d'Augstmurjj ionï BOUS avons donné hfe- l'extrait, 

(JXolt du Bfducttur}. 



->-~ll«Jl Sans nes'hatiIndes ministres 3'ac- 'la 

«fcocder chaque atïKen, aux approches du jour-de l'an , C( 

•quelques gratifications aux emplovés , selon leur 

■rang et leur service dans l'administration ; ces gra- rï 

-*tiucatious son: Brises sur les fou is particuliers de le 

chaque ministère. Ctrtte année, au ministère des s; 

-finances , ou n'a pas suivi l'usage : les employés pi 

ont été privés-, en grande partie, de ce petit sup- d 

plément annuel. Un atttilme cetie parcimonie aux ci 
'dépenses--extraordinaires qu'on a faites sur les fonds 

Startiéuliers de ce ministère , dans les mois d'oclo- r< 
Li e et de novembre , époque des élections. En effet, r< 

•beaua^up d'inspecteurs de finances ont, à cv.tc d 

'époque , parcouru les provinces, et ces tournées , d 

-qv*î n'avaient pas exclusivement pour objet le s. r- v 

vice du trésor, ont, dit-ou , occasionné beaucoup d 

de dépenses secrètes, qu'on a été forcé de pren-

vlre sur les fonds particuliers du ministère, ce qui ti 

••B*a pas permis de plus larges gratifications aux g 

malheureux employés à ISOJ et 2000 fr. I 
( Quotidienne. ) à 

— Le Médecin du peuple, journal nouveau, ra- P 

•conte le fait suivant , et qui est tout récent, comme
 1 

ipreuve du danger des inhumations précipitées: 1 
* Le chrvalier de F,.., employé à Calvi, eu Corse, 

Bè donnant aucun signe d'existence, à la suite F 

■d^te-longue et douloureuse maladie, a été mis dans j 
urTcercueil , et, comme on était encore dans les

 € 

grandes chaleurs, on a obtenu de le faire exposer, <j 

•dfri'leJsoi-r <le sa prétendue mort , au milieu de l'é- ' 

gSsi . le service derunt avoir lieu le lendemain. 11
 1 

y-fui plaeé . selon l'usage, sur deux tréteaux -, sou
 1 

cercueil seuhnient recouvert d'un drap mortuaire. ' 

■Quelle a été'lasurprise des gens chargés d'ouvrir les * 
porteà de Péglibe, en trouvant le cercueil renversé. 1 

v*i s-'empr-essc de rechercher les causes d'un pareil 

désordre ; on ouvre la bière renfermant le mai-

îifcufeux chevalier F... , il éiait encore palpitant, et 

T^nait^l'étouSer après avoir fait des eitorts extraor-. 

ditiaires pour jsorlir de sa prison, ce qu'attestaient ' 

les'contusions et déchirures observées sur diverses ' 

parties de sOu corps. 

— Un événement déplorai le vient de répandre 

la déso.latio'.i dans la commune de Muntigné, à deux 

lieues de Durtal, sur la route de cette ville, à Uau-

gié. Il existe, dans une portion tic; cette commune , 

■connue sous le nom de iiairies, uti grand nombre 

de carrières qui fournissent une pierre de taille fort 

estimée, employée à Angers et dans tuât le départe-

ment. La voûte d'une de ces carrières , établie dans 

un champ qui appartient au sieur Launay, mena-

çait depuis quelques jours d'un ébou'ement pro-

chain , lorsque, le io du courant,, les ouvriers se 

décidèrent à l'abandonner. L'un d'eux, Julien Cou 

bart , malgré les instances de ses camarades, vou-

lut imprudemment revenir chercher ses outils; à 

peine eu avait-il retiré quelques-uns, qu'une por-

tion assez considérable de la voûte s'écroula , et le 

inura , tout vivant , dans un espace étroit, où il 

avait néanmoins la facilité de se mouvoir et même 

de se faire entendre. 
Après trois jours et quatçe nuits d'un travail con-

tinuel, on était parvenu tout près du malheureux 

Coubart ; qui n'avait cessé d'encourager le zèle de 

ses libérateurs, en frappant à la manière des car-

riers sur les pierres qui se trouvaient autour de 

lui ; il paraît mémo qu'il n'v avait plus guères que 

deux pieds de terre à enlever, lorsque cinq des ou-

vriers qur travaillaient avec le plus de zèle se rad-

ièrent un instant peur prendre quelque repos ; le 

sixième, no.mué Pierre Jubeau , refusa de les sui-

v.re , et travaillait encore lorsqu'un nouvel éboule-

went vint avec un fracas horrible l'eusevelir sous 

quarante pieds de terre et de décombres , et sous 

les débris de quelques pièces de bois qu'on avait 

Toulu opposer à la poussée des terres. Dès lors, 

tout fut perdu : les plus intrépides se retirèrent, 

abattus et désespérés , abandonnant le malheureux 

Jubeau , et l'autre infortuné mille fois plus à plain-

dre , qui , sans doute , respirait encore au moment 

de cette horrible catastrophe , et qui dut compren-

dre alors que tout était fini pour lui : on frémit de 

songer à ce qu'ont dù être ses derniers iustaus. 

S 

la bonne foi. Vouloir connaître la vérité , c'est le 

condamner d'avance. 
Nous apprenons dg divers déparleinefts qu'il fait 

rassembler 'à la hâte une Multitude de pièces pour 

les opposer à celles qu'on produira ; il s'agira de 

savoir quelles seront les vraies , .une question de 

probité, qui intéresse vivement la cons'.deratioti 

de la nouvelle chambre, ne sera pas cette fois dé-

cidée légèrement, ou étouffée à coups de Clôture. 

Les amis de la monarchie constitutionnelle e.-pe-

rent donc que tous les députés in lépeuduns se 

rendront exactement à leur pas e ; un jour perdu 

dans de telles circonstances serait un oubli de leurs 

deroirs et des obligations qu'ils ont contractées en-

vers les collèges électoraux qui leur ont c m-ié la 

défense de leurs droits. 
MM. les députés ne doivent pas perdre un ins-

tant pour réunir les pièces.qui établissent leur éli-

gibilité, c'est-à-dire leur acte de naissance eiiboune 

l'orme, et les extraits des rôles des percepteurs , 

avec ie visa des inti.es qui constatent que la pro-

priété est possédée depuis plus d'un an , et la léga-

lisation du sous - préfet de l'arrondissement et du 

préfet du département où les biens sont situés. 

On a cherché à persuader aux députés que les 

préfets envoyaient au ministère les pièces des éli-

gibles avec les procès-verbaux. C'est une fausseté 

dont ils 11e doivent pas être dupes. H est urgent 

qu'ils réunissent leurs titres d'éligibilité' , et qu'ils 

les lassent régulariser eux-mêmes avant que de se 

mettre en route. La moindre négligence les expose-

rait à des retards qui les priveraient d 1 droit de 

voter dans des questions de la pins haute impôt -

tance, et qui les chargeraient, aux yeux de leurs 

départe.neus , de la plus grave responsabilité. 
( Constitiuio:uiel. ) 

Mlle. Rouzand , domiciliée à Toulouse , vient de pu 

s'adresser au conseil d'état pour obtenir l'autorisa- de 

tion de pourvu.vie M. le curé de Belpech, pour at-

teinte portée à sou honneur par cet ecclésiastique. 8e 

C'est M« Jouhaut , avocat aux conseils , qui est ie 

chargé de soutenir le pourvoi. Les ftuts' de cette af- co 

l'aire sont exposés dans l'extrait suivant des minu- fi 

tes du greffe de la justice de paix du canton de et 

Belpech :
 !

y J ne 
« Aujourd'hui 2 août 1827, à une heure de l'a- I ta 

près-midi , "devant nous Jeui-Bap'.iste Fuuré, juge I po 

de paix du canton de Belpech, a comparu eu notre I qu 

prétoire le sieur Joseph Delort , demeurant à Cas- I de 

telnaudary , fondé de'pouvoir de la demoiselle Thé- lu 

rèse llouzc.u l, domiciliée à Toulouse. se 

» Lequel nous a dit que , par citation du' 27 juil- qr, 

let dernier , ladite demoiselle Rouzand avait fait I de 

appeler pardevant nous à ce jour et heure le sieur j fie 

Jacques Aragon , curé de Belpech , pour se conci- ps 

lier , si faire se peut , sur l'action qu'elle se pro- j 
pose de former contre lui devant les juges compe'- ai 

lens , pour le faire condamner à lui payer une I p< 

somme de i5,ooo fr. pour les dommage» qu'elle a 

soufferts de la part dudit sieur Aragon par l'atteinte I 
portée à son honneur à raison des di-Famations et I 
calomnies dont elle a été l'objet de la part dudit I 
sieur Aragon, et du préjudice éprouvé paria pri- j 
vatioa de son état, avec dépens , attendu qu'il est! 

de fait que le sieur Aragon a dit publiquement : a 

» qu'elle vivait dans un commerce criminel avec les I Sl 

» deux frères Rouquet > , dont l'un notaire alors et 

administrateur de l'ho pice , l'autre propriétaire , n 

tous les deux âgés de 60 ans au moins , et elle te- s 

naut de 4°-
» Que ledit sieur Aragon a dit qu'on avait vu, et p 

mille fois répété, « que les Rouquet étaient entrés " 

» dans l'hospice pendant la nuit, et quelle avait été I l' 
» vue se promenant après minuit dans ie jardin de I " 
» l'hospice avec l'un des deux frères ; qu'elle avait 1 

» été veiller le sieur Rouquet, notaire, malade, sous I ' 
» un motif coupable ; qu'étaut elle-même malade,] 

» dans une autre circonstance, le sieur Pierre Rou- j < 

» guet était venu à l'hospice la voir, et lui avait 1 c 

>> ôté la chemise et porté les tnaitis à la gorge; que I [ 
» ledit sieur Aragon a dit publiquement qu'elle avait I 

» été surprise dans le crime flagrant, et qu'elle , I ' 
». furieuse de cet événement , avait menacé les té- I ' 
» moins de toute SA vengeance, s'ils osaient dire 1 

» ce qu'ils avaient vu ; que le sieur Aragon, pressé I : 

■ » d'indiquer les témoins de ce dernier fait , ro'pon- I 
i » dit qu'il ne le pouvait ni ne le devait. » 

i » Qu'informé de tout ci-dessus, elle se rendit 

- auprès du sieur Aragon pour lui demander compte I 
, d'une conduite si étrange; qu'étant sa pénitente, I 
1 elle se présenta trois fois au tribunal de la puni- I 
t tenue : elle en fut autant de fois repoussée ; que , j 
1 dans cette position, elle s'adressa à un respectable I 

prélat, dans le seiu duquel elle déposa ses chagrins ] 

t et ses peines; que le sieur Aragon en étant instruit I 
- courut chez.ee pasteur pour le porter à ne plus l'en- I 
- tendre , en lui disant qu'elle était un monstre d by- j 

- pocrisie ; que ce digne ministre de Sa religion vou- I 
3 tant ramener le sieur Aragon , ce dernier refusa de I 
s I entendre , tandis qu'elle fut admise à la table I 
; sainte par celui qui venait de lui prodiguer les cou- I 
I solatious dont elle avait tant de besoin, 

s y Le sieur Aragon fut irrité, et, voulant se veu-1 

AVlS IMPORTANT A MM. LES DÉPUTÉS. 

Les ministres ont adressé une circulaire très-

pressante à tous les députés fonctiouna;rcs publies 

et à tous ceux sur lesquels ils comptent, pour les 

engager à se trouver à Paris daus la seconde quin-

zaine de janvier au plus tard. Quelques-uns même , 

auxquels on suppose plus d'influence , ont reçu 

l'invitation de s'y rendre sur-le-champ, il pareil 

que les ministres veulent l'assembler toutes leurs 

forces pour l'ouverture de la session, et notau-

ment pour la vérification des pouvoirs, qu'ils savent 

devoir être l'objet d'un examen sérieux et appro-

fondi. Une administration qui n'aurait aucun re-

proche à se faire , qui aurait agi loyalement et lé-

galement, loin de redouter une investigation juste 

et sévère, serait la première à la provoquer. Mais 

les craintes du ministère n'étonneront personne ; 

on sait comment il procède ; il est impossible qu'il 

-résiste à toute espèce d'enquête où l'on mettra de 

eçt contre èfle , il ne garda dès ce moment aucun® 

mesure , et bientôt personne n'ignora à Belpech 

et aux environs les actes scandaleux qu'il lui attri-

buait. . . 
« Que , le 5i juillet 1825 -, le stenr Aragon dé-

clara publiquement dans l'église qu'd supprimait 

.la congrégation des jeunes tilles , qu'elle àvait for-

mée , en invitant les pères et les mères de ne plus 

envoyer leurs eufans à l'école qu'elle avait jusqu'a-

lors faite. ; «:.',-. - ' * 
» Que le dimanche suivant 7 août, le sieur Ara-

gon , curé , avant vêpres , pendant qu'on faisait 

le catéchisme , a dit a haute voix et en sa pré-

sence, qu'il lai défendait de faire réciter l'Evangile 

dans l'église. 

« Que le même jour , au moment où on allait don-

ner la bénédiction , M. le curé s'avança de la bi-

histrade , et tourné vers le peuple qui priait.., .il 

dit : « Mes tiès-cber» frères, vous devez vous être 

» aperçus ce-matui de ma distraction, eii faisant la 

■>> prière : c'est que j'ai vti sous mes yeux une per-

» sonne qui sC préparait à commettre le plus grand 

» sacrilège , le crime do Judas. Ce crime s'est-

» m dhenreusemeut consommé aujourd'hui dans 

» cette paroisse. Il y a loilg-tems que cette per-

» sonne en commet ; elle parle le langage du dia-

» ble et des anges en même tems. Je ne serais 

» point étonné , ajouta M. le caré, que la foudre 

» n'éclatât dans cette ville , pour nous engloutir 

» tons , comme elle l'a t'ait dans d'autres villes , 

» ainsi que je l'ai vu dans tes feuilles. » 

» Que celte accusation lut si dhecte, à son égard, 

que sur neuf personnes de communion elle était U 
seule qui n'avait pas été reçue par M. le curé en 

confession ; que le peuple , pénétré d'indignation 

contre elle, eu murmurant hautement, loi fît des 

menaces à tel point qu'elle dut prendre la-tipte et 

se (loim r garde de reparaître dans un lieu où de-

puis ce moment elle est regardée comme le génie 

du mal. * '. 

» A été répandu par M. Jacques Aragon, curé de 

Belpech, comparant; qu'avant toute exception il a 

ie droit de demander , en vertu de l'art. 1S56 du; 

code d'instruction de procédure, bjtie là demoiselle 

I Thérèse llolizaud fournisse la caution pour ie* liais 

et dommages auxquels elle pourrait être condam-

née ; que la demoiselle Rouzand et ses conseils ne 

tendent qu'à causer du scandale ; que son devoir 

pour lui est de l'éviter autant qu'il iui sera possible; 

qu'en conséquence, il déclare que dans la direction 

tie la paroisse que ses supérieurs ecclésiastiques 

lui ont confiée, il a toujours cherché à se conduire 

selon les règles de sou état et de sa conscience ; 

que c'est à la demoiselle Ronzaud à examiner si 

de son côté elle a rempli le devôir'qui lui était con-

fié ; qu'il ne pense pas être obligé à aucune ré-

paration envers la demoiselle. 

» Et n'ayaut pu concilier les parties , nous les 

avons invitées à se pouvoir devant les juges com-

pétens. * i i 

EXTEiUELU. 

ANGLETERRE. 

Londres, 28 décembre. 

I Hier, nous avons conclu d'un fait que nous 

j avons rapporté , que les Turcs sont fort peu dispo-
. 1 ses à se taire battre. 

Uu des journaux du soir.ne se contente pas de 

I nos raisounemens , et déclare que les musulmans 

' I sont résolus de faire la guerre , et qu'ils réunissent 

[tous les moyens de soutenir une lutte désespérée, 

t Soit , les Turcs sont donc pour la guerre. Eu effet, 

. 1 nous avions eu l'intention de nous ex.piiquer , et de 

i I dire que , bien que les Turcs ne désirent pas se 

, I mesurer avec trois des plus puissantes nations de la 

^ I terre , ils sont encore moins disposés à se soumet-

s 1 tre aux pistes demandes de çes états. 

1 Que l'Angleterre et toute rj^urope aient égard k 

. I ce fait : c'est le musulman qui ne veut pas renoncer 

l I à la guerre, CT ne sont pas les alliés qui la de ma 11-

c
 I dent. Nous écrivons ceci quand il ne reste que trois 

,i I jours de l'année , et quand aucune déclaration u a, 

^ I été faite de p ut ou d'autre. .Mais enlin vous ave* 

:_ I déjà battu le musulman à Navarin. Cela est vrai , 

.
e

 I mais il a tiré sur nous le premier. Nous l'avons 

1(
i I suivi dans la baie de Navarin , nous en avions la 

j. I droit. Nous cherchions à entrer en pournarler, nous 

I en avions encore le droit , car no >s entendions les 

;t_ I cris des Crées derrière lut. il a ve pondu à nos pa-

;e
 I rôles par des coups de fusils et des coups de çi-

, I uons. 

i_ I Nous lui avons répondu par lçs mêmes argumeus, 

», I nous en avions le droit; or , maintenant il c-herca» 

le à taire uns guerre générale à l'occasion d'une affair* 

1;j
 I isolée. Nous Cu sommes fâchés , nous le plaignons, 

lit I mais il faut s'y résigner. Eu vérité nos amhassa" 

,,. I (leurs sont restés à Cotsstauiinou'e plus loua-téiH! 

y._ | que les règles de lu diplomatie ne le permettent, iu;i-S 

u- I uous ne pouvions pas faire la guerre légèrement' 

j^, I nous ne voulions pas paraître offensés de certaijÇf 

I fermes , quand nous avions' la raison pour nous-

n- I Qje l'Europe réfléchisse aussi sur l'indulgence 

1 qu'on a eue pour la Turquie , indulgence que l'
0(l 

j avait précisément à cause ds l'état de barbarie dai|S 



el,a
 est-p^S"*-'Espagne «t «n pays ; 

■•chrétien-cn/nnic le nôtre ; ses colonies étaient (le, sa ! 

propre, famille.; l'injustice.qu'on a. exercée envers 2 

elle, ne peut-se comparer aux. misères infligées aux '
( 

. ,,. ',, , 5 
Cependant nous avons reconnu 1 indépendance 

'des. colonies .espagnoles .de l'Amérique méridionale, * 

au
 détriment de l'Espagne, chrétienne comme nous. % 

'et noire amie, Jusqu'à ce moment , nous n'avons 

•pas reconnu l'indépendance de la Grèce par un note j 

formel. Le principe de notre intervention était 

qu'elle paierait.un Irihut, mais ce n'était pas un 1 

tribut• de sang. Le musulman Sera donc forcé d'à- 1 

vouer que les états chrétiens ont montré plus de dé- ' 

licatesse le* de ménagement en essayant de l'arrê- , 

ter dans sa carrière de cruauté, qu'ils n'en ont eu « 

pour un ancieu allié, en intervenant dans ses at- 1 

faires , et en se permettant d'improuver ou d'accu- ' 

ser sa.conduite. *' (Tirnes.) 
PORTUGAL. 

Lisbonne , i5 décembre. 

Dans la nuit du 12 au i5, à trois heures et demie 

du matin , un bruit sourd réveilla les babitans , et 

bientôt l'on ressentit un tremblement de terre qui 

fut suivi , nu .bout de six secondes, d'une secousse 

violente deux fois répétée. Les cloches de la tour 

Saint-Paul sonnèrent d'eiles-mêmrs ; les sonnettes 

se firent entendre aussi dans plusieurs maisons , 

dont les cloisons craquèrent et menacèrent de s'é-

crouler : heureusement le calme se rétablit , et l'on 

en fut, quitte pour la peur. La nouvelle construction, 

adoptée pour les maisons d puis l'année désas-

treuse de i7')5, a préservé .sans doute celte grande 

capitale d'une ruine complète. Les murs sont au-

jourd'hui un assemblage de poutres et de solives 

entre lesquelles sont maçonnées des briques ; l'é-

lasticité du bois paraisse les effets de la secousse, 

et permet aux murs d'obéir au mouvement imprimé 

parle tremblement, sans opposer une résistance 

qui ne faisait autrefois que contribuer h la chute . 

de l'édifice : la direction du tremblement était de 

l'ouest à l'est. On a remarqué que les chiens , qui 

sotat. éjfc grand nombre , et qui vivent èn. liberté' 

dans. Lisbonne.,, poussèrent de longs, hurlemeris 

quelques secondes avant que la.première secousse 

se fit sentir. . - • 

ILES-dONIË-NNES. 

Corfou , 26 novembre. 

Les, Gr.ecs débarqués à Scio se sont emparés de 

toute l'île et de la ville. Les Turcs , réfugiés dans 

le fort , ne seront pas éloigné de capituler , quand 

ils auront la certitude qua leur dote a été brûlée à 

Navarin. Le gouvernement grec , sur les représen-

tations et les menaces des amiraux alliés , a envoyé 

Une. petite escadre pour visiter tous les ports an 

pouvoir des Grecs , et purger les mers des pirates. 

On a invité les amiraux à faire accompagner cette 

expédition par deux frégates. Toute la Grèce attend 

avec impatience l'arrivée du comte Capo-dTstrias , 

qui peut seul apporter de l'ordre et de i'unité dans 
les affaires publiques. 

BRÉSIL. 

Rio-Janeiro , 15 octobre, 

ARTICLE OFFICIEL. 

B
 « Nous , l'empereur constitutionnel et défenseur perpétuel du 

Brésil, faisons connaître à tous ceux à qui pourra parvenir la 

présente confirmation , approbation et ratification , que le 20 no-

vembre de la présente année, U a été signé et conclu à la cour 

de Kio-Jançiro , entre nous et le très-haut et très-puissant prince 

Georges IV; r«i du royaume-uni de la Grando-Bielaene et d'Ir-

lande , notre bon frère et cousin , une convention dont le but est 

de mettre un terme à lâ traite des esclaves sur la côte d'Africrre • 

et ladite convention , par laquelle nous satisfaisons aux sentiniens 

de notre cœur , ainsi qu'aux vœux et aux désirs manifestés à cet 

égard par tous les souverains et gouvernemens des nations ci-

vilisées «t principalement par S. M. britannique, est de la te 
neursuivante : ■ 

Au nom de la Très-Sainte et indivisible Trinité 

Comme S. M. l'empereur du Brésil et S. M. le roi du royaume-

ment l'nl te***»*»» <* ont reconnu respective-
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rement à là période fixée , par tout sujet quelconque de S. M. I., 

sera considérée et poursuivie comme crime de piraterie. 

». S.. M. IWj>ert'.ii>'du Brésil et S. M. te roi du royanmeuni 

(te la Grande.Bretafflie et d'Irlande , jugeant qu'il est nécessaire 

de déclarer i s ublig nions qu'elles s'imposent imitéellément pour 

régulaiiser te.lit commerce des noirs jusqu'à son abolition dé-

Cniîire , cuntviénneCtt à cet effet d'adopter , et de renouveller 

aussi efficacement que s'ils étaient insérés dans là présenle con-

vention , mot pour mot, toiis les articles et tuâtes les dispo-

:-, '; n ; des ti iiités conclus entre S. M. britannique et le roi de 

de "oitugai sur ce sujet, le 22 janvier îSiS'et le 28 juillet 1807 

ainsi que tous tifs articles explicatifs qui ont été ajoutés nltérieu' 

rement à ces traites. . , . . -

5. Les hautes parties contractantes s'en réfèrent ', dans tout 

leur contenu ,\aux dispositions desdits t:ailés, aussi bien qu'aux 

instructions annexées au traité du 28 juillet 1807, pour lâ forme 

cl pour le fond , et conviennent 'qu'elles seront appliquées, >««-

ialis mntantks , aux hautes parties contractantes et à leurs sujets 

aussi eflicacemc".: que si elles étaient répétées mot pour mot, 

Confirmant et approuvant parle présent acte tout ce q.ii a été 

fait pour leurs sujets respectifs, en conformité cl exécution des-

dits traités. 

Art. 4. Pour l'exécution et pour les fins de 1a présenté con- . 

yealion , les bà.iles parties contractantes conviennent de nom-

mer désormais des commissions mixtes dans là forme déjà éta-

blie entre S. M. 8. et le roi de Portugal, en vertu de l'a conven-

tion du 28 juillet. 

Art. 5. La présente convention sera ratifiée , et les ratifications 

seront échangées à Londres dàns l'espàce de quatre mois à dater 

de ce jour , et plutcV.s'i! est possible. . 

En toi de quoi l^sdils plénipotentiaires respectifs ont signé la-

dite convention et y put apposé le sceau de leurs armes. 

Fait dans la ville de Rio-Janeiro le 2Ô« jour de novembre 1S26. 

Signes le marquis DE INHAMIIUI'E , le marquis DE SA.XTO-

AMAUO, ROUSSI GOJSDO.S. 

Nous , étant .présent à cette condition , la teneur de, laquelle 

est ci-dessus insérée , et ayant vu , considéré et examiné chaque 

partie de son conteaù , nôtre conseil-d'èlat entendu , nous ap-

prouvons , ralliions et confirmons ladite couveirtion dans son 

entier , et dans chacun de ses arlicles e* stipulations , et, pài* 

ces présentes, nous la déclarons valide et obligatoire pour tou-

jours ; promet tant, sur noire parole impériale , de l'observer et 

remplir inviolablement, et de la l'aire observer et remplir sur 

tous les points. 

En' foi , et pour confirmation de ce qui est dit ci-dessus, nous 

ordonnons que ia présente lettie signée par nons-mé-.ue , soit 

scellée avec le grand sceau des armes de notre empire, et soit 

contresignée par notre soussigné ministre sécrétailé-d'état. . 

Donné au parais de Bio-.laneiro , le 20 noveoiine de l'année 

1826 de la naissance de notresrign^ur J.-C. PEDKO I
ER

. 

Contresigné , Marquis de DI: I.MÎASILLFK. 

VARIETES.
 ve 

FRÉDÉRIC STYNDALL , OU LA FATALE ANNÉE , mu 
Par M. Kératrj (1). su| 

M. Kératrv était un bominecle lettres avant d'être | ? 

un boimne politique. Sa vie solitaire et laborieuse p1 

était consacrée à ces nobles études qui donnent a 

toujours une trempe nouvelle aux âmes que ia na- ■ 

tare a déjà douées de quelque force , nous voulons j*11 

parler des travaux et des méditations piiilosopbi- ,uf 

ihiés. Aussi, soit qu'il écrivit sur les arts pour les-

jiiels il s'est toujours senti un attrait singulier, soit j?
a 

qu'il laissât échapper de sa plume quelque compo-

sition plus légère, on retrouvait constamment dans no 

ses ouvrages l'empreinte d'un esprit sérieux. Loin- |
 ce 

lie écrivain , il nous semble avoir ce trait doini- 1
 1111 

nant et caractéristique, que son imagination., dans 1 P.° 

quelque domaine idéal qu'elle se, transporta , ne r.?, 

peut jamais se séparer entièrement des convictions ' 
profondes de sa conscience. "? 

La scène polïtiqiië a achevé de faire connaître ? 

VI. Kératrv. C'est là que son caractère s'est déve-

!op[>é tout entier, et que ses concitoyens ont pu so 

lui mesurer leur estimé. Livré à ses goûts littéral- 115 

res, lui-même eût peut-être ignoré toujours de quel CL 

courage civil il était capable , si les évéueniens ne V5 

fussent venus lui en demander l'épreuve. C'est sur- n,£ 

tout dans l'année qui vient de s'écoûler qu'il a dé- 8 '• 

ployé tour à tour', comme écrivain politique et 65 

comme accusé , cette énergie offensive qui lui est 

propre, réaction d'une conscience passionnée con- CJ 
ire une odieuse corruption I ' Connue, publiciste . 

nous lui devons d'avoir laii entendre cet arrêt: M, 1" 

ds Villàle ne peut plus l'ester l'organe du trône Vl 

sans l'avilir, car il a forfait à l'iiontîenr. Comme' 

prévenu , se défendant avec 'toute l'autorité d'un ?' 

président de parlement qui lit des remontrances , 

nous lui devons d'avoir fait adopter deux fois cet P 

arrêt flétrissant par ia magistrature!... , 

Il faut savoir combien certains esprits se fait- tc 

gifnt dans le repos , pour concevoir qu'ai milieu Cl! 

de toutes ces agitations politiques auxquelles il pre- Vl 

liait une part si active , 'M. Kératry ait trouvé le tr 

tems nécessaire pour écrire un roman de cinq vo-

lumes qui a exigé les recherches historiques les plus 1' 

minutieuses. Et si l'on s'étonnait qu'il ait choisi j 
pour occuper le peu de loisirs que lui laissait la ! 

défense de ribs libertés , un genre de compositio 1 Sl 

qui semble exiger beaucoup de calme d'esprit, on \ S 

méconnaîtrait lu nature même do l'imaginalioti. Chci ! " 
les hommes qui en sont doué.-; , tout ce qui les oc- j " 

cupe fortement l'éveille et l'excite elle-même ; elle V 

répond au moindre'ébranlement moi ai', quelle qu'en. ~ 
soit la cause ; d'autant plus <(ive que l'esprit a lîté 

plus agité , elle le sollicite , elle ^attire , jusqu'à ce 

que vienne un inomeri, de repos où elle s'empare de J 
ni à son tour , et alors, .comme elle a nu domaine ! <i 

qui lui est propre , elle l'y entraîne avec elle. C'est i b 

l'histoire d'une fou e'd'iioiinnes supér'ieni s , inoins j 
llfeureux souvent.que M. Kératry. Le* agilations de I /' 

leur vie ônt ntti quelquefois à leur caractère , ja-

ntais à lear imagination. 

Au surplus , en lisant Frédéric Stindall , il est 

aisé de voir que ce roman a été conçu sous l'in-

fluence d'une époqne émiiiemiucn! sérieuse, où 

les questions les plus graves de l'ordre social sont 

à l'ordre du jour des salons même de la bourreoisie. 

D'un autre côté, il est impossible de n'y pas re-

connaître , pour ainsi dire, la présence d'une imà- . 

gination féconde et vraie", qui sait la force des pas-

sions et la part de bien et de mal , de bonheur ott 

de malheur qu'elles niêleut à nos destinées Q ici-

bas. 
Une singiilarité de cet.ôuvrage nous interdit en 

((tieique sorte d'en faire'l'analyse. H n'y a 11 

faux, rien de fantastique dans ce,ro.n.,ri. La Ï- -

Se passe à Vienne , à l'époipié la phi- brillante i 

la monarchie autrichienne. Ou relVou'e dans ce-

diame intéressant presque ' lotis 'les - pèi'soe'; iges 

historiques les plùs'renva'rqiiab'e.s du tems, les \ m-
Swieten , les Janièray-t)uva!, les Métastasa , ïr-

Noverre , les Haydn , les Sperges , W uckalmann , 

le prince de Raunitz , le cardinal de Koiiaû , Jo-

seph il, Marie-Thérèse élle-inême ; tous sou? p- ints 

avec une fidélité et une ressemblance quiatteste.it 

les longues recherches de l'écrivain ; en un ittot 

il n'y a rien que de vrai ou de naturel dans cette 

composition ; eepeu lant. il y régne un mystère ter-

rible , non de merveilleux, mais de vérité ; nu 

mystère historique'peut-ctre sous quelques rapports", 

mais confié seulement à la sagacité du lecteur. Le 

livre se termine sans que le voile ait été levé: soit 

calcul habile de l autcur pour laiss r survivre l'in-

térêt de son roman à la lecture mênie , soit tact ou. 

réserve, il n'a point dit le secret fatal qui expli-

querait les situations déchirantes de son ouvrage, 

lit 11 ous , soigneux des plaisirs du lecteur , plein* 

de confiance d'aiilcurà dans sa. pénétration , nous 

devons imiter la discrétion de l'auteur, et ne vou-

lant pas trahir le secret découvert, nous n'indique-

rons que vaguement le sujet. ~ 

Le héros de la' fatale année , Frédéric Styndal! j 

venu d'Angleterre en Autriche , est mêlei presque 

malgré lui à la cour de Marie-Thérèse , 'ou. lii setlff 

supériorité de son caractère et de sou esprit le rend 

l'objet du respect général; car on ignore son ori» 

\ giue et son ràtig. Line femme., la. plus aimable da 

| [la cour de Vienne -
y
 l'attache, à s« s pas ; il a fallu 

" toute la puissance, toutes, les séductions de cet 

' amour pour arracher Styudal! à line sollitude dans 

' laquelle il s'efforce sans cesse de rentrer j lutte
; 

longue et pénible de sa part, et qui" se terinintf 

' par un bien triste triomphe de la volonté la plu* 
1 ferme sur la passion la plus violente! Arrêtons-, 

nous , n'en' disons pas davantage sur l'intrigue de 

ce roman, si .ee n'est qu'elle est conduite avec detf 

1 ménagemens et une habileté tels que l'intérêt croit^ 

: pour ainsi dire,. à chaque ligne. Les deux càractè-

' S res placés sur le premier p]an, celui de là princesse. 

• d'CjEdembonrg et celui de Slyndall , sont les deux 

ligures les plus gracieuses de l'ouvrage ; on serait 

tenté de croire que l'auteur , imitant certains àr* 

listes , a tout sacrifié à ces créations favorites 4g, 
son imagination ; si , en examinant l'ensemble , on 

ne reconnaissait bientôt que tontes les pârties 

j en ont été travaillées avec un . oin ê*gal. Le dernier 

| volume surtout nous semble un chef-d'oeuvre de 

_ narration ; tout y marche , tout s'y développe, tout 

s'y dénoue avec un ensemble de proportions et une 

j. excitation d'intérêt fort remarquables. 

'i Bien loin donc de prétendre livrer à nrt examen 

complet la nouvelle production littéraire de M. 

Kératry , nous rendons à peine compte d'une lia* 

|T pression. Pour remplir en entier notre rôle de Cri-

r tique, il nous eût fallu exposer le nœud de i'iritrigne, 

" ■ afin de faire juger au public s'il était bien formé
 f 

îî prononcer le mot d'une énigme qufc répand un vif 

intérêt sur le livre, détruire ainsi d'un seul trait de 

plume toutes les incertitudes que l'auteur s'est plu 

à créer, et pourquoi .' pour procurer aux lecteurs le 

fort médiocre plaisir de noire indiscrétion, tandis 

que lions leur laissons bien certainement celui d'une 

vive curiosité, tt en outre la satisfaction de péué-

tror Sans guide dans la pensée intime d \ l'écrivain. 

H II y a cependant plusieurs parties de cet ouvrage 

qui, n'appartenant que d'une_ manière bien indirecte 

s
j au fond même du sujet, peuvent se prêter plus 

|
B
 facilement à Un examen critique. Nous nous propo-

■ j sous de revenir spécialement sur un de ces passa-

,
n

 ] gés , païen qu'il se, lie à une question d'un intérêt 

I moral trés-élevé et dont la discussion, se rapports 

\ i inerveilleusenacut à certains progrès actuels de l'es-
\ \ prit humain. 

! (1) Cinri volumes in-18 , prix : fA francs; .à P
a
,i

s
 , chei 

Bossange , rue Oasselle ; à Lyou', oUtï les marcliand'sCl uou-

Teautéav " ~ ' ~ "" 

ANïSOrNOBS JUDICIAIRES ET AUTRES. 

■ ..'_■ ; Ai:Li.. ,â '': . 

Depuis le \" janvier, le Précurseur, d'après l'a-

. doptiou ifu barreau de Lyon, est le journal spécial 

des annonces judiciaires. 

" Il pidih'rra en outre les avis particuliers de 

toute espèce , les annonces et prospectus des éta-

■ hlissetucns d'industrie et de commerce , ceux dé 
librairie, etc. 

Le Précurseur étant tird à un nombre d'exeïii" 



flaires inftnijnent plut considérable que les feuilles j 

particulières d'annonoes , les avis qu'il contiendra j 

fouiront d'une publicité plus grande à proportion, j 

De plus , cette publicité ne sera point limitée ,"l 

comme celle que donnent ces feuilles, à la ville ou 

à l'arrondissement., elle s'étendra à tous les dé-

partement voisins, principalement du Midi et de 

l'Ouest . à toutes les principales villes de France , 

par conséquent à tous les grands centres d'indus-

trie et de commerce. 
Malgré cet a-antag», le prix des insertions dans 

le Précurseur ne sera pas plus élevé qu'il ne l'est 

dans les feuilles qui s'impriment actuellement à 

Lyon. 
On reçoit les annonces , à Lyon , au bureau du 

Précurseur; et à Paris , chez MM. Sautelet et 

Comp. , libraires , place de la Bourse. 

liquidation fls s os droits dotaux ; el'.e'o constitué pour «on avoué 
M« Marc-Henri Yvrad. ayant cette qualité prés le tribunal civil 
de celte ville, y demeurant, quai Humbcrt, n' 13. L'original 
du présent extrait a été enregistré à Lyon, par M> Marganta, 

qui a reçu les droits. 
Pour extrait. Lyon, le a janvier îS^b. 

Y'VRAD. 

Décès les plus notables survenus du 10 au 5i dé-

cembre 1827. 

Antoinette Châtiait,Veuve Boulery, revendeuse 

de fruits, rue de la Baleine , n. 4. —Louise-Fran-

çoise Burtin, femme Gauthier, 60 ans, docteur-

médecin , rue Louis-le-Grand , n, a5. — Françoise 

David Aynès , 60 , rentier , rue des Farges, n. 5;. 

-—Sébastien André, 27, colporteur, rue Paradis , 

». 9. —' Catherine Mouthier , femme Pcchet -, 49 , 

brigadier à l'octroi , qnai Monsieur , n. 121. — Jo-

seph.Pirond, 75, rentier, rue Ferraiidière, n. 28. 

— Gabrielle-Arthusine Duvivicr, j5 , chanoisse, 

place de la Charité , n. 5. —Denise Sablier, femme 

Branche, 56, entrepreneur de bâtimeus, rue des 

Farges, >. 107. —Jean-Baptiste Berlioz. 52 , pro-

priétaire , rue Saint-Joseph , n. 7. — Pierre Cha-

noine, 58, tailleur, rue Topiu, n. 16. Jean Rarpiin, 

55, avoué au tribunal de première instance , place 

de la Baleine, n. 5. —Jean GoiiTou, 5?., perru-

quier , place Neuve-Saint-Jean. — Françoise Josse-

rand , femme Mir, 67, chirurgien, place St-Pierre-

Ie-Vieus , n. 1. — Jean-Uéné Ferriol , 67, rentier , 

rue de l'Arbre-Sec , n. 6. —Antoine Bourbon, 75, 

propriétaire, rue de l'Arbre-Sec, n. 19. — Jeanne-

Marie ïissot, veuve Pont , 68 , volaillère , place de 

lit Fromagerie , n. 11. 

par 

Vendredi quatre janvier mil huit cent vingt-huit:, à neuf « -
heures du matin, sur la place du Marché dite Louis XVI, a 
la Guiliotière, descente du pont Morand , il sera procédé à

 T
0U 

la vente des meubles et effets saisis au préjudice du sieur j 
Rénal , demeurant en la ville de la Guiliotière , lieu des ,

 r 

0ruttèàux. , 
Les objets à vendre consistent en billard bois noyer , avec ses J 

accessoires; établis de menuiserie., laides, tabourets , poêle, soi 
quinquet , et autres objets. ' VIAI.I.OW. |»

A( 

Le vendredi quatre janvier courant à neuf heures du matin, ,
re 

il sera procédé , sur la ulace Sathonay de cette ville, à la 
vente judiciaire, à l'enchère et au comptant , des meubles et en' 
effets saisis an préjudice du sieur David Carret ; lesquels con- sut 
sisient principalement en tables, commodes, chaises , placards, ]

eil 

poêle en fonte, linge, vases, batterie de cuisine, potager , et au- g
G 

très objets. ÏHiMOaaisa fils. 

LE BON GÉNIE, JOORNAL DE LA JEUNKSSE. SO! 

Un homme de lettres , connu par d'excellens ou-

vrages d'édneation, et qui récemment encore a po 

reçu des mains de l'Académie française une des 

médailles fondées pas M. de Mouthyon pour les po 

publications les plus utiles aux mœurs, a eu l'heu-

reuse idée de composer pour les eufans une feuille ca 

hebdomadaire, véritable journal que chacun d'eux Ici 

reçoit à son adresse. Voici plus de trois ans que M. 

L.-P. de -Jussieu s'est mis eu relation avec nos pe- tel 

tites familles , et qu'il s'en est fait l'ami. Nous ne pc 

craignons pas d'ajouter, parce qu'une foule de té- co 

inoignages de reconnaissance les plus touchans et ne 

les plus flatteurs nous y autorisent, qu'il s'est fait de 

aussi l'ami des parens , et leur aide dans la plus 

douce de toutes les- «acupalions. ht 

Le bon Génie, ce protecteur de bon conseil et m 

de bonne instruction , adresse à ses abonnés , avec dt 
une heureuse variété et un tact remarquable, des m 

articles où des connaissances élémentaires en di- til 

' vers genres sont mises à leur portée, des historiet- le 

' tes qui renferment la plus donce morale , des fa-

bles qui, composées exprès pour eux , ne sont pas , 
! comme il arrive souvent, la critique des travers 

du monde , mais bien celle des travers ,de l'en-

fance, l'i 
Une correspondance s'est établie entre le bon e( 

Génie et ses petits lecteurs: elle n'était pas dans
 e

l 

les premiers projets de M.- L.-P. de Jussieu. Un te 

simple sentiment de reconnaissance, un véritable ti 

. besoin d'épaiichemettt a porté d'abord quelques re 

■ enfans à écrire à leur bon Génie; une curiosité vi 

" d'instruction , premier succès de cette entreprise , h 

t
 en a bientôt engagé quelques antres à questionner n1 

; l'instituteur mystérieux qui savait si bien inspirer 

■ la confiance, sur une fonle de choses que les en-

fans intelligens éprouvent le désir de connaître. 

Ils provoquaient eux-mêmes des articles instructifs, 

i et demandaient de houvelles explications sur ceux t< 

à qui ne les avaient pas entièrement satisfaits. M. de m 

Jussieu a senti aussitôt tout le parti qu'il pouvait ' 

tirer d'un moyen d'émulation que cette petite gé- £ 

, nération venait de mettre elle - même entre ses q 

mains. U a proposé à son tour des questions et in- s 

'.. vité ses abonnés à y répondre. Aussitôt de tous les
 si 

„ départemens sont arrivées des lettres souvent très- M, 

, ingénieuses : un petit concours s'est établi depuis j l'i 

i- Dunkerque jusqu'à Marseille, depuis Bordeaux jus- < 

qu'à Strasbourg, entre les enfans en même âge. 

„. Le bon Génie publiait le résultat : il a fait plus ; 

n tant de zèle , et quelquefois de si jolies composi-

'• tions , méritaient des récompenses, et il a donné 

^ des prix! Ainsi se sont établis cette correspondance 

i et ce concours, idée la plus nouvelle , la plus gra- „ 

u cieuse et la plus utile qu'on ait. jamais eue pour 
a l'instruction de l'enfance. Trois années d'existence 
n ont été, pour ee journal, trois années d'un succès 

n
 toujours croissant, et l'auguste souscription des 

it Enfans de France; celle de la plus haute société 
!r de Paris et des départemens , sont venues le con-

firmer. 

Le bon G'énie paraît sous la forme d'une feuille . 

is in-4° ; une jolie vignette le décore. L'impression 

* | élégante due aux soins de M. Jules Didot, la beauté 

j du papier, une lithographie qu'on y joint tous 

| les mois , ajoutent aux charmes de ce petit jour-

nal. 
r

r
' I Un abonnement au Bon Génie est un fort joli 

' L cadeau d'étreunes. C'est un cadeau qui se renou-

j velle, penr ainsi dire, tous les dimanches, que les 

g enfans attendent avec impatience le matin du jour 

.„ ' où il paraît , et qui porte avec lui un utile ensei-

ié 1 gnement. Le bon génie est aussi un habile auxi-

■e j liaire pour les parens qui se chargent eux-mêmes 
u" l'éducation de lents fils ou de leurs filles. 

On s'abonne à Lyon , chez Mad. veuve Barraud , 

née Liébaud, tue St-Dominique ; dans les départe-

mens, chez M M. les directeurs de poste; à Paris, 

chez Louis Colas, libraire-éditeur, rue Dauphine , j 
m n° 52, Le prix est de 12 fr. pour six mois , 22 fr. 1 

^ j pour un an, 1 fr. en sus par semestre pour les 

1
(
 j département. 

isi j BANQUE DE PRÉVOYANCE, 

et ! Tant de gens sont victimes des banqueroutes, des I 

VENTE 
PAR EXPROPRIATION FORCIS» 

D'une maison nouvellement construite,, située à Lyon, rue Si-Claude, 

appartenant au sieur Jean-Baptiste Carte. 

• far procès-verbal de l'huissier Blanchard, du quatre septem-
bre mii huit cent Vingt-sept , visé le même jour , soit par M. 
Dugas, adjoint à la mairie de Lyon , soit par M. Fleurant, com-
tois-greffier assermenté de la justice de. paix du troisième arron-
dissement de la même ville , auxquels copies en ont été séparé, 
ment laissées, enregistré le cinq du même mois, et transcrit 
aussi le cinq au bureau des hypothèques de Lyon , et le dix neuf, 
toujours môme mois , au greffe du tribunal civil de première ins-
tance séant en la même ville ; 

Et à la requête du sieur Jean-Ghrysanle Emin , fabricant d'é-
toffes de soie , demeurant à Lyon , moulée St-Barthélemi , le-
quel a constitué pour avoué M' Jacques Hardouin , exerçant en 
çelte qualité près le tribunal civil de première instance séant à 
Lyon , où il demeure , rue du Bœuf, n" 16 ; 

" Il a été procédé , au préjudice du ,iear Jean-Baptiste Carie , 
marchand vitrier et entrepreneur de bSlimens , domicilié à Lyon, 
ci-devant rue de l'Arbre-Sec, et actuellement rue Saint-Claude , 
à 1 • li-de d'une maison qu'il possède à Lyon , susdite rue St-
Glaude , 3,me arrondissement de la justice de paix de cette ville , 
«ji.i est du second arroiadissement du département du Rhône. 

Cette maison nouvellement construite , ne porte encore aucun 

numéro; elle se compose décavés, rez-de-chaussée ,entre-sol, 
quatre étages, et il existe au-dessus des mansardes qui parais-
sent éclairer des chambres ou des greniers. 

■ Il existe à la façade de cette maison , qui est sur la rue Saint-

Claude , huit arcs de boutique au rez-de-chaussée , dont un , au 
milieu , sert d'allée , et huit croisées à l'entre-sol et à chacun 
des, étages supérieurs; de même, il existe huit mansardes. 
Cette façade est en pierres de taille j nuques et compris la hau-
teur de l'entre-sol ; à chaque croisée de l'entre sol, il existe une 
petite galerie en fer ; deux autres galeries en 1er , placées , 
l'une au devant des croisées du premier étage, et l'autre an 
devant de celles du quatrième élage , s'étendent dans taule la 
longueur de la maison ; celle du quatrième étage esl plus en 
saillie. 

La première publication du cahier des charges a eu lieu en 
l'audience des criées du tribunal civil de première instance séant 
à Lyon, place St-Jean , hôtel de CheVriéres, le samedi premier 
décembre mil huit cent vingt-sept. 

La seconde , le quinze même mois. 
La troisième, le vingt-neuf aussi même mois. 

Et il sera procédé a l'adjudication préparatoire au pardessus 
la somme de quatre-vingt mille francs , offerte pour mise à prix 

Ê
ar le poursuivant, en l'audience du samedi douze janvier mil 
ult cent vingt-huit, à dix heures du matin. 

Nota. Les enchères ne seront reçues que par le ministère d'a-

voués. Signé HARDOI'IK , aroue. 

S'adresser, pour de plus amples renseignement! , à il" Har-

douin , avoué du poursuivant, domicilié à Lyon , rue du Eceuf, 

71° 16. 

spéculations hasardenseé et des manvaiseè affaire» 

en tous genres , que nous croyons" rendre service 

au public en l'invitant à profiter des solides garant-

lies et des nombreux avantages offerts par l'A-

gence générale, ou Banque de prévoyance , créée 

par ordonnance royale, et établie à Paris, place de 

la Fouvellc-Bourse. 
Ses garanties reposent sur notrê belle France 

tout entière 
Ses avantages sont rendus palpables par le ta--

bleau suivant : 
Le dernier survivant d'une compagnie de 10 per-

sonnes du même âge , réunies par les soins de 

l'administration, après avoir eu, comme ses au-

tres co-actionnaires, en commençant 5 pour cent, 

ensuite 10, io, 20 pour cent, etc. , au fur et à me-

sure des extinctions, hérite ainsi de la totalité de 

leurs intérêts , c'est-à-dire qu'il aura annuellement -

5o pour cent de son capital. 

Le dernier survivant d'une compagnie de 20 per-

sonnes aura 100 pour cent, id. 

Celui d'une compagnie de 5o personnes aura a5« 

pour cent, id. 

Celui d'une compagnie de 100 personnes aura 5oo 

pour cent, id. 

Il les perçoit pendant sa vie , et , après lui , les 

capitaux de chacun des fondateurs sont rendus à 

leurs familles. 

M. Willermoz-Berger, déjà autorisé à représen-

ter cet établissement, vient de recevoir encore les 

pouvoirs les plus étendus p ur le propager dans nos 

contrées. Ses bureahx Sont établis chez M.c Casati,. 

notaire à Lyon , place des Carmes , n.° 10 , où l'on 

donnera les renseignemens nécessaires. 

Nous ajouterons que MM. Jean Bontoux et C.e , 

banquiers de. cette ville , à l'exemple de MM. Ter-

naux , Laflitte et Casi mir Perrier , qui ont honoré 

de leurs suffrages ladite Agence générale , pren-

nent également nn vif intérêt à cette précieuse ins-

i
titution, et offrent aux capitalistes de transmettre 

les fonds qu'on y destine. 

AVIS INTERESSANT, 

Nous prévenons les personnes que les progrès d» 

l'industrie intéressent, et qui désirent voir marcher 

et connaître les avantages de la nouvelle , simple 

et précieuse machine à vapeur, dite Tambour Ro-

tatif, de l'invention de M. Richard , ingénieur-op-

ticien, bréveté pour cette dite machine , qu'il la 

rendra à la vue du public . pour la dernière fois , 

vendredi et samedi 4 et 5 du présent mois , de 10 

heures à midi, chez M. Coftiane , rue de Coudé , 

n° 4.6 , au bout de la rue de la Charité, à Lyon. 

P*r exploits, 1» de Ringuet, huissier à Lyon, en date du 
Vingt - deux décembre mil huit cent vingt-sept, enregistré le 
Vingt-six du même mois; a» de Javel, huissier à Salins, en 
date du vingl-huit du même mois de décembre, enregistré 
le même jour, le sieur Zacharie Raviliard, ancien locatai.e 
et entrepreneur des Moutagaes de l'Elysée lyonnais , demeu-
rant à_Lyon., montée du Chemin-Neuf, a formé à ses créan-
ciers demande en cessrou de biens. 

Pour extrait : 

Signé DBBLESSOX, avoue du sieur RaviUard. 

Par exploit de l'huissier Louis Thimounicr, du trente-un j 
décembre mil huit cent vingt-sept, griregistré le deux janvier " 

uni bail cent vingt-huit, la demoiselle Françoise Vimaud, sans ; 
j.-rofe*K»b , demeurant à Lyon , cbea la dame veuve Vimaud , 1 

marchande cbapelicre, rue Paradis, a formé un sieur Jean- j 
Krai.çois-Marie Girard, son mari,'atrbergisle , demeurant aussi) 

a Lyon, rue du Griffon, demande en séparation de biens et i 
■ |p ■ i m m ■ 

DIRECTION DES POSTES DE LYON, 
AVIS* ■ .- . ... 

Le directeur a l'honneur d'informer le public , qu'à dater da 
' janvier 1828 , tous les services de poste en Fi ance, tant ea 
ailes que par entreprises, seront rendus journaliers. A partir 
la même époque, et d'après les ordres de M. le directeur-

néral , ceux des courriers qui mai;; tenant sont expédiés d« 
.-on à c. heures après-midi, ne partiront, comme tous les autres, 
l'à minuit, à la réserve seulement du cour ier poar ia route da 
rasbourg , qui sera expédié à 11 heures précises du soir. 
Ce nouveau mode, et l'accroisseim-nt de travail qu'il occa-
mnera, oblige ie directeur il reporte, à 9 heures du soir , au 
m de 9 heures rpa , la dernière levée des boites, et à changer 
reure rie la clôture des-hureaux d'affranchissement, tant à ia di-
ction principale qu'au bureau supplémentaire. 
E., conséquence, et à daler du ier janvier prochain , les divers 
rvices seront réglés de la manière suivante : 

/ Direction principale, 

[Place Louis-le-Grand. i 

| . J à 9 heures du saûv 
ÏSrrrcaii supplèmentairA 

Vil! DES BOÎIKS )'
UT aîeiUt

" W)\ 
\Pelites boites : (S? \2\ 
line, des Halles de-laO iS l_Y0N E3t- ■ 
1 Grenette, n» 18; t à 8 heures 1 js "du soir. 

Irui desAugnslius,n* i;( \?#)r1' "? 

JPalais St-Kerre ; ) N-iîS 
Irue St-Jean, n° 34, 

dé 9 hé-iirés du matin » 
/Direction priuc- nie. 8 'r ares îja pié^ise» 
k du soir. 

FB.4JiCniSSF.MEHI * 

ans LEnais. ' ; de 9 heures dn matin à » 
[Vureau supplémentaire heure apts ès midi, et de 

5 hi. du s. à.3 h. 112. 

i
( ^e 9 heures d i matin à> 

Direction principale. ( 6' heures.du soir. 

>, de 9 heu es du malin à 
Bureau supplémentaire' 1 heure après midi, et 

if de 5 h. du s. a 6 h. 

Lyon, le ao décembre 1857. 

Baron BkocRARB .s'Acr^iViuft 

SPECTACLES OPfr* JANVIER. 

GRAND-THEATRE PROVISOIRE, 

■ LA PJEMIÈRK AFFAIUE , comédie.—LE PETIT MATEWT , opéra-
— L'IRATO , opéra. 

THEATRE DES CELESTINS. 

PARIS ET BRLXKLLES, vaudeville— LES MARIS SAHS FEJIIHÎ
5

? 

vaudeville. — LA FILLE, BU MAHIK , vaudeville. — LA Mias A» 

BAL, vaudeville. 

BOURSE DU 5i. 

("Deux heures et demie.) 

Cinq p.ojo, îeif. 65c.-»Troisp.0[O, 671, 55c,-«Duo„ 0QL 00ç-

LYON, lMPRIilEUlfi DE BRl'NK-T, GRANDE RIE JUBRCIlïtiE, N° [\!\. 


